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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

PRESIDENCE DU FASO 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés Publics de la PRESIDENCE DU
FASO, porte à la connaissance des candidats de l’Avis à Manifestation d’intérêt n°2022-001/PRES/SG/DMP du 31 mai 2022 portant
sur le recrutement d’un consultant individuel pour la réalisation d’une étude relative à l’élaboration d’une politique fiscale et douanière
à vision prospective, assortie d’une stratégie de mise en œuvre, au profit du Secrétariat Permanent du Conseil Présidentiel pour
l’Investissement (SP/CPI) paru dans le Quotidien n°3370 du jeudi 02 juin 2022 à la page 27 est sans objet.

Il s’excuse des éventuels désagréments que pourrait occasionner cette annulation.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

W.Désiré Fidèle YAMEOGO

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE 

C O M M U N I Q U E

Suite à la publication de l’avis d’Appel d’Offres ouvert accéléré (Contrat à ordre de commande) N°2022-002/MFPTPS/SG/DMP du 03/06/2022
relatif à l’impression des sujets et des feuilles de composition des concours directs session 2022, paru dans le quotidien N°3377 du
lundi 13 juin 2022, le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Fonction
Publique, du Travail et de la Protection Sociale (MFPTPS) porte à la connaissance des candidats que la date limite de remise des offres fixée
au mercredi 13 juillet 2022 est ramenée au jeudi 23 juin 2022 à 09 heures 00 minute TU conformément à l’autorisation de recours à la pro-
cédure accélérée N°2022-309/MFPTPS/CAB du 16/05/2022. 

Il s’excuse du désagrément que ce report pourrait occasionner.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Kibagnihi YE
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 20 à 25

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26 à 29

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2022_03/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2022, du Centre hospitalier uni-
versitaire pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identité complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informa-
tique au profit du CHUP-CDG. L’acquisition sera financée par les
ressources du budget du CHUP-CDG. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition est en lot unique : l’acquisition de matériel
informatique au profit du CHUP-CDG. Le budget prévisionnel est
de vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés
Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,
bureau DMP.tel : (226) 25 36 67 76 /77/78/79

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les
bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du
bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
à l’Agence Comptable. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : Directeur des Marchés Publics sis au 1er
niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP
avant le 24/06/2022_à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Direction des marchés Publics ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

Acquisition de matériel informatique au profit du CHUP-CDG

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Impression des sujets et des feuilles de composition des concours directs 
session 2022 

Rectificatif du Quotidien N°3377 - lundi 13 juin 2022, page 23, portant sur la date d’ouverture des offres
Avis d’Appel d’Offres Ouvert accéléré (Contrat à ordres de commande) 

n°2022-002/MFPTPS/SG/DMP du 03/06/2022
Financement : Budget Etat, Exercice 2022

1• Cet avis d’Appel d’Offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2022 du Ministère de la Fonction
Publique, du Travail et de Protection Sociale (MFPTPS). Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour l’impression des sujets et des feuilles de composition des concours directs session 2022.

2• La passation du marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouverte à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés publics du MFPTPS et prendre con-
naissance du document d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Immeuble de la e-gouvernance, 1er étage aile droite de l’im-
meuble abritant l’Inspection du travail située au quartier Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama sur l’avenue
du Mogho, Rue 1.17 en face de l’ancienne Caisse Populaire, Tél . : +226 51 86 46 46/25 33 06 85.

3• Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

4• Les services demandés sont constitués d’un lot unique « Impression des sujets et des feuilles de composition des concours directs
session 2022 ».
La durée du contrat est l’exercice 2022 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder dix (10) jours.
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux à la Direction des
Marchés publics du MFPTPS contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à la régie de la
DG/CMEF du MEFP, Avenue de l’Indépendance.

5• La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

6• Les offres devront être soumises à la Direction des Marchés publics du MFPTPS au plus tard le jeudi 23 juin 2022 à 09 heures
00 minute TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) F.CFA conformément à l’article 95
du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

7• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

8• Le Budget prévisionnel est de cent quatre-vingt-quinze millions (195 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Kibagnihi YE

Rectif
icatif
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Fournitures et Services courants

FONDS D’APPUI AUX ACTIVITES REMUNERATRICES DES FEMMES (FAARF)

Acquisition de consommables informatiques au profit du FAARF.

Avis de demande de prix à commandes 
n°2022/002/MGF/SG/FAARF/DG/PRM du 19 mai 2022

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2022, du Fonds
d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes (FAARF).

1. Le FAARF dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit du FAARF tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot :
Lot unique : acquisition de consommables informatiques au profit du FAARF

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2022 et le délai de livraison de chaque commande  ne devrait pas excéder
trois (03) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du FAARF, Burkina Faso, Ouagadougou, Fonds d’Appui
aux Activités Rémunératrices des Femmes (FAARF), 269, Avenue Loudun Immeuble ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25 31 15 93) ; 01 BP
5683 Ouagadougou 01 .

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés du FAARF, Burkina Faso, Ouagadougou, Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes
(FAARF), 269, Avenue Loudun Immeuble ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25 31 15 93) ; 01 BP 5683 Ouagadougou 01, et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse du FAARF. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la Direction Générale, Burkina Faso, Ouagadougou, Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes (FAARF),
269, , Avenue Loudun Immeuble ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25 31 15 93) ; 01 BP 5683 Ouagadougou 01, avant le 24/06/2022 à 09 heures
00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement, après l’heure de remise des offres en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : budget prévisionnel en toutes taxes comprises(TTC) : vingt cinq millions (25 000 000) de francs CFA.

La Directrice Générale du FAARF, 

Dr. Ravigsida Dorcas TIENDREBEOGO
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Avis d’appel d’Offres National 
N°2022-  00027 /MENAPLN/SG/DMP du 03 juin 2022

FINANCEMENT : DON IDA N° D684-BF du 28/09/2020
Montant prévisionnel : 400 000 000 FCFA 

1. Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues
nationales sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir de Mobiliers
et Matériels de Bureau au profit des Lycées Scientifiques Régionaux composé d’un (01) lot unique

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles y compris les dérogations qui y ont été apportées pour se conformer
aux exigences de la Banque mondiale notamment en ce qui concerne la non application des articles 108, 111 et suivants et 145 du décret
susvisé. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud de la
SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : 00226 25 33 54 84 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-avant de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le
vendredi.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : 
? Capacité financière : 
- Chiffre d’affaires annuel moyen des trois (03) dernières années (2019, 2020 et 2021) ou depuis la date de création de l’entreprise pour

celle qui a moins de trois (03) ans, d’un montant de six cent millions (600 000 000) FCFA ; 
- Ligne de crédit d’une banque, d’une institution financière ou de micro finance reconnue d’un montant de quatre-vingt millions (80 000

000) F CFA.
- Capacité technique et expérience : 

Avoir réalisé au cours des trois (03) dernières années au moins deux (02) marchés similaires, d’un montant minimal de :
? Deux cent millions (200 000 000) F CFA chacun.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA ou l’équivalent du montant dans une monnaie libre-
ment convertible au auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF), sise au 395 Avenue Ho Chi Minh.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales (MENAPLN) au plus tard le 14/07/2022 à 09 heures 00 mi-
nutes TU en un (1) original et trois (02) copies.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) francs CFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
14/07/2022 à 09 heures 00 minutes TU à la salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales (MENAPLN)

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION 
ET DE LA PROMOTION DES ANGUES NATIONALES

Acquisition de Mobiliers et Matériels de Bureau au profit des Lycées Scientifiques
Régionaux dans le cadre du PAAQE
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Avis de demande de prix 
DPX N° 2022-005/CENOU/DG/PRM.

Financement : Budget du CENOU, gestion 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2022, du Centre national des Œuvres
Universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des Œuvres Universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobilier de bureau au profit du CENOU, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en lot unique :
Acquisition de mobilier de bureau au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder plus tôt 30 jours et au plus tard 45 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sis
à la Direction générale du CENOU à Kossodo à Ouagadougou, 01 BP 2916 Ouagadougou 01, Tél : 62 13 00 40.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne responsable des Marchés du CENOU, sise à Kossodo dans l’enceinte de la cité universitaire moyennant le paiement d’une
somme non remboursable de trente (30 000) francs CFA auprès de l’Agence comptable du CENOU, sise à Zogona, dans l’enceinte de
l’Université Joseph KI-ZERBO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cinq cent trente mille (530 000) FCFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU à la direction générale du CENOU, sise à Kossodo, avant le
24/06/2022 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB :  Le montant prévisionnel du marché est de vingt –un million cinq cent soixante-deux mille neuf cent dix (21 562 910) FCFA
TTC 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Acquisition de mobilier de bureau au profit du CENOU
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AVIS D'APPEL D’OFFRES OUVERT
AOO à commande N° 2022-004/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Cet Avis d’appel d’offres fait suite  à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022 de LA POSTE BURKINA FASO
(LA POSTE BF).

LA POSTE BURKINA FASO, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières, sollicite des offres fermées de
la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture d’onduleurs. 

L’appel d’offres est composé de deux (02) lots répartis comme suit :

• Lot 1 : fourniture et installation d’onduleurs centraux de 20KVA pour grandes agences, d’onduleurs individuels et d’onduleurs cen-
traux de 10KVA  avec un budget prévisionnel de cinquante-quatre millions sept cent cinquante mille (54.750.000) francs CFA ;
• Lot 2 : fourniture et installation d’onduleurs centraux de 30KVA pour salle serveur et de stabilisateurs de 30KVA avec un budget
prévisionnel de vingt-trois millions six cent mille (23.600.000) francs CFA.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Département des Marchés sise au 3329, Avenue Moogho-
Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  01 BP 6000 Ouagadougou 01 Tél. : 25 41 90 41,  et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres, du lundi au jeudi de 7h30 à 12h30 puis de 13h00 à 15h 30 mn et le vendredi de 7h30 à 12h30 puis de 13h30
à 16h 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 à
l’adresse mentionnée ci-après : Département des Marchés de LA POSTE BF sise au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II 01 BP 6000 Ouagadougou 01, Tél. : 25 41 90 41. La méthode de paiement sera par mandat 5CHP
auprès de toute Agence LA POSTE BF. 

Les offres devront être déposées à l’adresse ci-après : Département des Marchés de LA POSTE BF sise au 3329, Avenue Moogho-
Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II 01 BP 6000 Ouagadougou 01, Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le 14/07/2022 en un
(1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million six cent quarante mille (1 640 000) FCFA
pour le lot 1 et de sept cent mille (700 000) FCFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
14/07/2022 à 09 h 00 mn à l’adresse suivante : Siège LA POSTE BF, Avenue de la Nation (Rondpoint des Nations-Unies) - Bâtiment
Direction Générale/ Salle de conférence 3eme étage. 

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

LA POSTE BURKINA FASO (LA POSTE BF)

Fourniture et installation d’onduleurs et de stabilisateurs
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2022-00009/MENAPLN/SG/DMP du 31/05/2022

Les montants prévisionnels par lot sont les suivants : 
• Lot 1 : Dix-huit millions cinq cent mille (18 500 000) FCFA TTC ;
• Lot 2 : Trente-trois millions huit cent mille (33 800 000) F CFA TTC.

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget CAST/FSDEB, Exercice 2022, du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la
Promotion des Langues Nationales, le Directeur des Marchés Publics lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de cabinets pour
le suivi, contrôle et coordination des travaux de réalisation et de réhabilitation d’infrastructures éducatives dans diverses régions du Burkina Faso
au profit du MENAPLN.

2. Les prestations se composent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Suivi-contrôle et coordination des travaux de réhabilitation d’infrastructures éducatives dans diverses régions du Burkina Faso au
profit du MENAPLN ;
- Lot 2 : Suivi-contrôle et coordination des travaux de construction d’infrastructures éducatives au profit du Ministère de l’Education nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN).

3. Le consultant effectuera ses tâches, sous l’autorité du Maître d’ouvrage, conformément aux prescriptions qui figureront sur les TDR. Il est
responsable vis-à-vis du Maître d’ouvrage de la bonne marche des travaux.
Les prestations consisteront de façon générale au contrôle et à la surveillance complète des travaux lors de l’exécution. Les tâches générales suiv-
antes, sans être exhaustif seront observées :
- La coordination générale du chantier en vue d’assurer l’avancement normal et rationnel des travaux ;
- La délivrance de toutes les autorisations écrites (journal de chantier et cahier de chantier) pour tout commencement et reprise des opérations de

mise en œuvre prévues au marché ;
- L’élaboration de toute solution technique alternative en vue de résoudre un problème nouveau qui pourrait se présenter, ou compléter le cas

échéant les documents contractuels en collaboration étroite avec le Maître d’ouvrage ;
- Le contrôle du respect des conditions administratives et techniques au marché y compris les plannings d’exécution des travaux fournis par les

entreprises ;
- L’application des mesures de protection de l’environnement prévues au marché travaux afin d’éviter les impacts négatifs des activités.

4. La durée de la mission sera de cent (100) jours pour le lot 1 et cent trente (130) jours pour le lot 2.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- La lettre de manifestation d’intérêt adressé à l’autorité contractante ;
- L’existence et la conformité de l’agrément technique portant exercice dans le domaine de l’ingénierie en bâtiment ou portant exercice de
la profession d’architecte ;
- L’expérience du consultant dans le suivi, contrôle et coordination des travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiments, avec l’Etat
ou avec ses démembrements, exécutées au cours des trois (03) dernières années à compter du 1er janvier 2019 (joindre la liste des expériences
réalisées et les justificatives à savoir une copie approuvée de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les rapports de validation
dûment signés ou les attestations de bonne fin). Joindre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

NB : -Toute information fausse ou inexacte pourrait entrainer le rejet de l’ensemble du dossier de manifestation d’intérêt.
7. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante par lot ; Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un
candidat sera sélectionné par mission selon la méthode de sélection sur le budget déterminé.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur l’avenue de
l'Europe, téléphone : (+226) 25 33 54 84, de 7 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 00 à16 heures 00 (lundi au jeudi) et de 7 heures 30 à
12 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 30 (vendredi).

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis
au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur l’avenue de l'Europe, téléphone : (+226) 25 33 54 84, au plus tard le 29/06/2022
à 9 heures 00 TU sous pli fermé. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE DE L'ALPHABETISATION 
ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Preselection de candidats pour une mission de suivi, controle et coordination des travaux de construction et de
rehabilitation d’infrastructures educatives dans diverses regions du burkina faso au profit du ministere de l’edu-

cation nationale, de l’alphabetisation et de la promotion des langues nationales (MENAPLN)
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SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET
N° 2022-____009M____/MEEEA/SG/DMP

Financement : IDA – Fonds de préparation du PGPC/REDD+ N° V3730
No. de référence :  BF-PIF-266587-CS-INDV

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Services de consultant pour le recrutement d’un spécial-
iste en violences basées sur le genre au profit du projet de gestion durable des paysages communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+).

L’objectif général du recrutement d’un consultant en VBG, qui se situe donc dans cette logique, est de permettre au projet de prendre en
compte les mesures de prévention, d’atténuation des risques, et la réponse aux VBG, y compris l’EAS et le HS, dans sa mise en œuvre.
Les objectifs spécifiques du mandat du consultant en VBG sont les suivants:

Continuer à identifier les risques de VBG/EAS/HS liés à la mise en œuvre du projet et à élaborer les stratégies d’atténuation des risques
à travers l’intégration des risques et des mesures d’atténuation y afférentes dans les instruments cadres de sauvegardes environnementale et
sociale pour le projet ;

Appuyer le projet dans la mise en œuvre et la coordination des activités de prévention et réponse ainsi que d’atténuation des risques, en
supervisant les contrats des prestataires et les prestations des consultants. Dans ce sens, le spécialiste en VBG, participera à la conception et à
la mise en œuvre d’un code de bonne conduite pour les travailleurs et les prestataires du projet. Il contribuera à la relecture des clauses techniques
environnementales et sociales dans les DAO,
en collaborant avec les autres membres de l’Unité de Gestion de Projet (UGP), surtout les Spécialistes en sauvegardes environnementale et
sociale, et en coordonnant les actions prévues avec les partenaires du projet et les structures gouvernementales impliquées dans sa mise en
œuvre ; et

. Participer à l’identification des acteurs et de l’ensemble des services qui interviennent dans la prévention et la gestion des VBG/EAS/HS
dans la zone d’intervention du projet.

d. Appuyer l’UGP dans le suivi et évaluation des activités liées à la prévention, la réponse, et l’atténuation des risques de EAS/HS, en assur-
ant le suivi éthique des indicateurs divers liés aux activités de prévention et réponse et au fonctionnement du MGP, en faisant l’analyse des dif-
férentes activités par rapport aux écarts dans la performance et aux ajustements à faire, et en contribuant aux rapports périodiques et au plan d’ac-
tion du projet.

Concevoir des messages de sensibilisation contre les VBG/EAS/HS à intégrer aux concertations périodiques au profit des communautés
bénéficiaires, des services étatiques et tous les partenaires de mise en œuvre des activités du projet
f. Mettre en place un plan de formation et de renforcement des capacités de l’équipe du projet en matière de VBG/EAS/HS.

PROFIL ET EXPERIENCES REQUIS 

Les candidats intéressés par ce poste de consultant doivent: 
 Être titulaire d’un diplôme (BAC+5) dans le domaine des sciences sociales (sociologie, anthropologie, géographie.), droit, gestion des pro-
jets ou tout autre diplôme jugé équivalent ;

 Au moins huit (08) ans d’expérience professionnelle globale ;
 Au moins cinq (05) ans d’expérience dans la supervision des activités de prévention et lutte contre les VBG, l'expérience en matière de
prévention et de réponse à l'EAS/HS sera une valeur ajoutée ;

 Au moins cinq (05) ans d’expérience dans la conduite des campagnes de sensibilisation sur les droits des femmes, l’égalité de sexe, les
VBG, et/ou la santé de la reproduction, serait un atout ;

 Une excellente connaissance des principes directeurs et éthiques qui gouvernent le travail avec les survivants (e)s de VBG et des bonnes
pratiques dans la mise en œuvre des activités de prévention et lutte contre les VBG/EAS/HS ;
 Une bonne expérience des méthodes de collecte et d’analyse des données sur les VBG ;
 Des capacités dans l’analyse situationnelle des problématiques liées aux VBG ;
 Des bonnes connaissances des politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale ;
 Une bonne connaissance de la législation nationale en matière de VBG ;
 Une excellente maîtrise du français et une bonne capacité de rédaction des rapports ;
 La connaissance d’une langue additionnelle (anglais) serait un atout ; et
 Une bonne maîtrise des outils informatiques (traitement de textes, tableurs, Internet et Intranet, etc.).

MANDAT ET TACHES DU CONSULTANT SPÉCIALISTE EN VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE

 Identification des risques de VBG/EAS/HS et la conception des stratégies d’atténuation des risques pour le projet 
 Mise en œuvre et coordination des activités de prévention et réponse ainsi que d’atténuation des risques 
 Suivi et évaluation.

La durée d’exécution de la mission est de douze (12) mois. La mission est prévue au sein de l’Unité de Gestion du Projet. Des missions
ponctuelles à l’intérieur du pays sur les sites du projet seront nécessaires à la bonne exécution du mandat.

Prestations intellectuelles

RECRUTEMENT D’UN (01) CONSULTANT SPECIALISTE EN VIOLENCES BASEES SUR 
LE GENRE AU PROFIT DU PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX

POUR LA REDD+ (PGPC/REDD+)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ENERGIE, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSMENT 
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Prestations intellectuelles

. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Energie, de l’Eau et de l’Assainissement invite les candidats admis-
sibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils
possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services notamment :  
- Qualifications pour exécuter les services ; 
- Références pertinentes concernant l’exécution de contrats analogues,
- Expérience dans des conditions semblables, etc.). 

. METHODE DE SELECTION DU CONSULTANT
La méthode de sélection retenue est la sélection de consultants individuels conformément aux procédures définies dans les dispositions des points
7.36 et 7.37 de la section VII du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement
(FPI) de la Banque Mondiale, version juillet 2016, mis à jour en novembre 2017 et révisé août 2018. 
Les consultants individuels seront classés au terme de l’évaluation des curricula vitae reçus et le plus qualifié sera invité à fournir une proposition
technique et financière aux fins de la négociation du contrat.

NB : Les expériences pertinentes seront justifiées par des attestations ou certificat de travail, de bonne fin d’exécution et/ou rapports
de validation d’un contrat.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Energie, de l’Eau et de l’Assainissement, 327, avenue du Professeur Joseph
KI ZERBO, 2ème étage de l’immeuble dudit Ministère 03 BP 7044 Ouagadougou 03 Burkina Faso 
Tél : 25-49 99 22 ou par email : anderson_h48@yahoo.fr du lundi au jeudi de 07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h et le vendredi de 07h30 à
12h30 et de 13h30 à 16h30mn.
Les termes de référence de cette prestation peuvent être consultés via le lien url suivant : https://drive.google.com/file/d/1Nf8-
ppARi4SA87Ks9x4KInBChbm4BE1G/view?usp=sharing

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être rédigés en langue française et présentés sous forme d’un document relié en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies marqués comme tels et déposés sous plis fermés, à l’adresse ci-dessous en personne,
ou par courrier électronique (email) au plus tard le 29/06/2022 à 9h00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Energie, de l’Eau et de l’Assainissement
03 BP 7044 Ouagadougou 03 Burkina Faso
Tél: (00226) 25-49 99 22
Email: anderson_h48@yahoo.fr (copie à : simclo@yahoo.fr )

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publiques, Président de la commission d’attribution des marchés du CHU-T, porte à la connaissance des soummis-
sionaires ayant payé le DAON°2022-06/MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP pour l’acquisition, l’installation et la mise en service d’équipements du bloc
opératoire  au profit du CHU-T, paru dans le quotidien des marchés publics N°3367 du lundi 30 mai 2022, que les modifications suivantes ont
été apportées aux item n° 3 et 4 :

ITEM N° 3 : « Manodetendeur mural avec barboteur »

Une visite de site des installations prévues pour l’utilisation de l’item n°3 est obligatoire

ITEM N° 4  « Chariots d’anesthésie »

DIMENSIONS :
 Au lieu de « Dimensions 696,5 x 617,5 x 1245 (L x P x H) cm » ;

 lire   « Dimensions 696,5 x 617,5 x 1245 (L x P x H) mm »

A cet effet, les candidats sont invités à retirer les modifications apportées au dossier à la DMP/CHU-T sis au bâtiment administratif R+1.    
Par ailleurs, il informe les candidats, que la date d’ouverture des plis qui était initialement prévue pour le 29 juin 2022 à 9 heures 00 mn est
reportée au lundi 04 juillet 2022 à 9 heures 00 mn afin de permettre aux candidats de prendre en compte les modifications. Il s’excuse par
avance des désagréments que cette modification aurait entrainés pour les candidats intéressés.

Ouammedo SAWADOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2022-006/MDICAPME/SG/ABNORM/DG/PRM du 08/06/2022

Financement budget ABNORM, gestion 2022

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’Agence
Burkinabè de Normalisation, de la Métrologie et de la Qualité (ABNORM), exercice 2022.

2. L’ABNORM dispose de fonds sur son budget afin de financer son programme d’activités et a l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles relatif au recrutement d’un cabinet
chargé de l’élaboration de cinq (05) règlements techniques particuliers de certification.

3. Les services comprennent :
- recueillir auprès de l’A.B.NOR.M les besoins exprimés dans le domaine ciblés ;
- réunir en collaboration avec l’A.B.NOR.M la documentation nationale, régionale et internationale nécessaire à l’élaboration du
projet de règlement technique;
- élaborer, sur la base des documents normatifs du domaine cible des règlements techniques particuliers de certification des sys-
tèmes à énergie renouvelable et hybrides pour l'électrification rurale, des transformateurs de puissance et des accumulateurs pour le
stockage de l’énergie renouvelable, les appareils électrodomestiques et analogues ainsi que les lampes à ballast intégré pour l'éclairage
général.
- rédiger un rapport final décrivant les activités entreprises et les résultats de la mission et comportant les projets de textes.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le nombre d’années d’expérience dans l’élaboration des règlements de certification ;
- avoir une expérience avérée dans les missions d’élaboration des règlements de certification ;
- les références du candidat concernant l’élaboration des règlements particuliers de certification : références similaires au cours
des cinq (05) dernières années à justifier (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne
exécution ou les rapports de validation) ;

6. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’ABNORM ; ces
candidats présélectionnés seront classés et le candidat classé premier sera invité à présenter une proposition technique et financière
conformément aux TDRs.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des docu-
ments de référence à l’adresse suivante : SECRÉTARIAT PARTICULIER DE L’ABNORM sis à la zone d’activités diverses (ZAD) face à
la station PETROFA à côté de la pharmacie FLAYIRI aux jours et heures ouvrés ou appeler au 70 20 30 92/25 37 14 43.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français et présentées en un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées
sous plis fermés au Secrétariat Particulier de l’ABNORM sis à la Zone d’Activités Diverses (ZAD) face à la station PETROFA à côté de
la pharmacie FLAYIRI au plus tard le 29/06/2022 à 9h00.

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des consultants qui souhaitent y assister. Les offres devront portées
la mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour l’élaboration de vingt et une (21) normes dans le
secteur des matériaux de construction au profit de l’Agence Burkinabé de Normalisation, de Métrologie et de la Qualité (ABNORM).

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Recrutement d’un cabinet charge de l’elaboration de cinq (05) reglements techniques 
particuliers de certification 



30 Quotidien N° 3378 - Mardi 14 Juin 2022

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 32

* Marchés de Travaux P. 33 & 34

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N° :2022-01/COM/DDG

Financement : Budget communal, exercice 2022 (transfert
MENAPLN)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2022, de la commune de Dédougou.

La commune de Dédougou dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures
scolaires au profit de la CEB de Dédougou tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en 03 lots comme suit :
- Lot 1: Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB I
de Dédougou (le budget prévisionnel est de 15 000 000 FCFA)
- Lot 2: Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de
Dédougou (le budget prévisionnel est de 15 000 000 FCFA)
- Lot 3: Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de
Dédougou (le budget prévisionnel est de 14 423 137  FCFA)

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés Tel : (+226) 73 95 16 00

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix  au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune Dédougou
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA pour chaque lot auprès du Régisseur des recettes de
la Commune. 

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cent cinquante mille (450 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2, et
quatre cent vingt mille (420 000) FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou
être remises à la Mairie de Dédougou, avant le  24/06/2022 à_09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hubert S. ZONGO
Conseiller d’Administration Scolaire et Universitaire                           

Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de Dédougou

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN



Quotidien N° 3378 - Mardi 14 Juin 2022 31

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition et livraison sur site d’huile végétale enrichie en vitamine « A » et de vivres
pour le préscolaire au profit de la CEB de Dédougou

Avis de demande de prix 
N° :2022-02/COM/DDG

Financement : Budget communal, exercice 2022 (transfert MENAPLN)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022, de la commune de Dédougou.

la commune de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur site d’huile végétale enrichie en vitamine « A » et de vivres pour
le préscolaire au profit de la CEB de Dédougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en 2 lots comme suit :
- Lot 1 : Acquisition d’huile végétale enrichie en vitamine « A » au profit des CEB de Dédougou (budget prévisionnel : 23 000 000 FCFA)
- Lot 2 : Acquisition de vivres pour le préscolaire au profit des CEB de Dédougou (budget prévisionnel : 7 968 813 FCFA)

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés Tel : (+226) 73 95 16 00

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune Dédougou moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du Régisseur de la Commune. 

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quatre-vingt-dix mille (690 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent
trente-sept mille (237 000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Mairie de Dédougou, avant le 24/06/2022 à_09 heures
00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Hubert S. ZONGO
Conseiller d’Administration Scolaire et Universitaire
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Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des structures déconcentrées 
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) dans la Région 

du Sud-Ouest.

Avis de Demande de Prix à Commande
N°2022_________ /MATDS/RSUO/GVT-G/SG/CRAM

Financement (Budget de l’Etat-Exercice 2022)

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, gestion 2022, le Secrétaire Général de la Région du Sud-Ouest, Président de la
Commission Régionale d’Attribution des Marchés lance un Avis de Demande De Prix à Commande pour l’entretien et le nettoyage des
bâtiments administratifs des structures déconcentrées du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective dans la Région du
Sud-Ouest.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréées  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base
fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les prestations de service se décomposent en Deux (02) lots:
Lot 1 :Bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEFP dans la province du  PONI et du NOUMBIEL(Locaux abritant la

Direction Régionale du Contrôle des Marchés  publics et des Engagements Financiers (Gaoua) ; Locaux abritant la Direction Régionale
des Impôts (Gaoua) ; Locaux abritant la Direction Provinciale des Impôts (Gaoua) ; Locaux abritant la Direction Régionale du Budget
(Gaoua) ; Locaux abritant la Trésorerie Régionale (Gaoua) ; Locaux abritant la Perception de Nako ; Locaux abritant la Perception de
Kampti ;Locaux abritant la Direction Régionale de l'Economie et de la Planification (Gaoua) ;Locaux abritant les Domaines (Gaoua)
;Locaux abritant la perception de Batié ;Locaux abritant la Direction provinciale des impots de Batié ; Locaux abritant le poste de
douane de Kampti ;Locaux abritant le poste de douane de Nako ;Locaux abritant le poste  de douane de  Batié); avec un montant
prévisionnel de Dix millions (10 000 000) de FCFA.

Lot 2 : Bâtiments administratifs des structures déconcentrées du MEFP dans  la province du IOBA et de la BOUGOURIBA(Locaux abri-
tant la Direction Régionale des Douanes (Diébougou) ; Locaux abritant la Direction Provinciale des Impôts de  Diébougou ; Locaux
abritant  la Direction Provinciale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers  de Diébougou ; Locaux abritant la
Direction Provinciale des impôts de DANO ; Locaux abritant la Perception de Diébougou ; Locaux abritant la perception de DANO ;
Locaux abritant la perception de Dissin ; Locaux abritant la Brigade mobile de Diébougou ; Locaux abritant le poste de douane de
Ouéssa); avec un montant prévisionnel de Huit millions (8 000 000) de FCFA.   

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumission-
nent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2022 et quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au Service Gestion des Moyens de la Direction Régionale de l’Economie et de la Planification du Sud-Ouest ou appel-
er au 20 90 03 21.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres à la Direction
Régionale de l’Economie et de la Planification  du Sud-Ouest moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000)
FCFA par lot auprès de la Trésorerie Régionale du Sud-Ouest.

Les offres présentées en un (1) original et deux (02) copies, conformément aux instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant  par lot de:
Lot 1: Deux cent  mille (200 000) FCFA ;
Lot2 : Deux cent  mille (200 000) FCFA ;   

Devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Gouvernorat de Gaoua, Secrétaire Général de la Région, Président de la commission
régionale d’attribution des marchés, avant le_24/06/2022 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires maximum, à compter de
la date limite de remise des offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Sud-Ouest,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Aboubakar TRAORE
Administrateur civil

Commandeur de l’Ordre de l’Etalon
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Travaux

REGION DU NORD REGION DU NORD

Travaux de Réalisation de l’AEPS de Kabo dans
la commune de Yako, province du Passoré au
profit de la Direction Régionale de l’Eau et de

l’Assainissement du Nord

Avis d’appel d’offres 
N°2022 - 05/MATD/RNRD/GVR-OHG/SG

Financement : Budget Etat, Gestion 2022

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan  de Passation des Marchés
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises (Agrément U1 minimum) pour réaliser
les travaux de l’AEPS de Kabo dans la commune de Yako, province du
Passoré au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Nord, pour un montant prévisionnel de Quatre-
vingt-dix millions (90 000 000) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution du lot ne devrait pas excéder : quatre-vingt-
dix (90) jours.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Nord; OUANDAOGO Rasmané email rasoouandaogo@yahoo.fr tel 78
26 13 75] et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres
dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Nord tous les jours ouvrable de 8h à 14h
Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les
informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75
000) FCFA au Trésor Public de Ouahigouya]. La méthode de paiement
sera en espèce. 

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après La
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord BP : 39
Ouahigouya au plus tard le 14/07/2022. en un (1) original et (03) trois
(03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un mon-
tant de deux millions cinq cent  mille (2 500 000) FCFA. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
14/07/2022 à 9heure dans la salle de réunion du Gouvernorat du Nord.

Le Secrétaire Général 

de la Région du Nord

Kouka Jérémie OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 
N°2022-03/RNRD/PPSR/CBGR/M/SG/CCAM

FINANCEMENT : Budget Communal (FMDL+ BC)Gestion 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2022 de la commune de
Bagaré.

La commune de Bagaré lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les données partic-
ulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées (l’agrément Fn) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en  lot unique: Travaux de Réalisation de
deux (02) forages positifs dans les écoles primaires publiques de
Tanghin et de Ouindnontenga un montant prévisionnel de 14 000
000 F CFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60)
jours .

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la  personne responsable
des marchés de la mairie de Bagaré Tel 78 95 85 73.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les
bureaux de la  personne responsable des marchés de la mairie de
Bagaré moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA à la trésorerie principale de Yako.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de quatre cent mille (400 000) F CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse : secrétariat de la mairie de Bagaré, avant le
24/06/2022 à 9 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés 

Abdoul Aziz KOARA
Secrétaire Administratif

Travaux de Réalisation de deux (02) forages
positifs dans les écoles primaires publiques 
de Tanghin et de Ouindnontenga au profit 

de la commune de Bagaré
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Travaux

REGION DU NORD REGION DU NORD

Travaux de construction de deux (02) salles
de classe + bureau + Magasin à Wiougtenga

au profit de la commune de Bagaré

Travaux de construction d’infrastructures
scolaires au profit de la commune 

de Pilimpikou

Avis de demande de prix 
N°2022-02/RNRD/PPSR/CBGR/M/SG/CCAM

FINANCEMENT : Budget Communal (FMDL)Gestion 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2022 de la commune de
Bagaré.

La commune de Bagaré lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les données partic-
ulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées (l’agrément Fn) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en  lot unique: Travaux de construction de
deux (02) salles de classe + bureau + Magasin à Wiougtenga au
profit de la commune de Bagaré avec un montant prévisionnel de
18 245 962 F CFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre vingt dix
(90) jours .

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la  personne responsable
des marchés de la mairie de Bagaré Tel 78 95 85 73.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les
bureaux de la  personne responsable des marchés de la mairie de
Bagaré moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA à la trésorerie principale de Yako.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse : secrétariat de la mairie de Bagaré, avant le
24/06/2022 à 9 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés 

Abdoul Aziz KOARA
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 
N°2022-01/RNRD/PPSR/C-PLPK/SG

Financement : Budget communal, (FMDL + Transferts MENAPLN)
Gestion 2022.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2022, de la commune de Pilimpikou

1- La commune de Pilimpikou lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les données particulières de la demande de
prix

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées (agrément B) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux sont en deux (02) lots :
-Lot 1 : Travaux de construction de Trois (03) salles de classe à l’école

primaire publique de Lo au profit de la commune de Pilimpikou
(Budget prévisionnel 20 947 500 Francs CFA TTC) ;

-Lot 2 : Travaux de construction d’un bloc de latrines à trois (03) postes
au CEG de Kona au profit de la commune de Pilimpikou (Budget
prévisionnel 4 275 000 Francs CFA TTC) ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours pour le lot 1 et  soixante (60) jours pour le lot 2.
Les candidats peuvent soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble
des lots. Au cas ou ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des
lots, ils devront préparer une soumission séparée pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Pilimpikou, téléphone : 73 86 37 54.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés de la mairie de Pilimpikou et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot
2 à la Perception de Samba. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (2) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500.000) francs CFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) F CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Pilimpikou, avant
le 24/06/2022 à 09 heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des

Marchés

Ousséni SAWADOGO
Adjoint  Administratif






